
du point 44 de l'arrêt Nanjing Metalink, précité, aurait en effet
joué un rôle déterminant dans la procédure administrative et, si
la Commission s'était conformée aux exigences procédurales de
l'article 20, paragraphe 5, du règlement de base, la requérante
aurait utilement pu faire valoir sa propre interprétation de l'ar-
ticle 2, paragraphe 7, sous c), du règlement de base.

(1) Règlement (CE) no 452/2007 du Conseil, du 23 avril 2007, instituant
un droit antidumping définitif et portant perception définitive du
droit provisoire institué sur les importations de planches à repasser
originaires de la République populaire de Chine et d'Ukraine
(JO L 109, p. 12).

(2) Règlement (CE) no 384/96 du Conseil, du 22 décembre 1995, relatif
à la défense contre les importations qui font l'objet d'un dumping de
la part de pays non membres de la Communauté européenne
(JO 1996, L 56, p. 1).

Demande de décision préjudicielle présentée par Tribunal
Superior de Justicia de Cataluña (Espagne) le 14 avril 2008

— N.N. RENTA SA/Generalidad de Cataluña

(Affaire C-151/08)

(2008/C 158/17)

Langue de procédure: l'espagnol

Juridiction de renvoi

Tribunal Superior de Justicia de Cataluña

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: N.N. RENTA SA.

Autre partie: Generalidad de Cataluña

Question préjudicielle

Le maintien de la quote-part progressive ou proportionnelle de
l'impôt sur les actes juridiques instrumentaires, lorsqu'elle s'ap-
plique à la conclusion d'un contrat de vente par un entrepreneur
dont l'activité consiste en l'achat et la vente de biens immeubles
ou en l'achat de ceux-ci en vue de leur transformation ou mise
en location postérieure, est-il compatible avec l'article 33 de la
sixième directive 77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, sur
la TVA, alors que ces deux impôts coïncident quant au fait
imposable, à la base imposable et à l'assujetti, la TVA étant
exigible simultanément en raison de cette même opération de
vente?

Demande de décision préjudicielle présentée par Hoge
Raad der Nederlanden le 16 avril 2008 — X/Staatssecretaris

van Financiën

(Affaire C-155/08)

(2008/C 158/18)

Langue de procédure: le néerlandais

Juridiction de renvoi

Hoge Raad der Nederlanden.

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: X.

Partie défenderesse: Staatssecretaris van Financiën.

Questions préjudicielles

1) Les articles 49 et 56 CE doivent-ils être interprétés en ce sens
qu'ils ne s'opposent pas à ce qu'un État membre, en cas de
dissimulation au fisc dudit État de certains (revenus prove-
nant des) avoirs étrangers issus de l'épargne [Or. 22],
applique une réglementation légale qui, aux fins de
compenser l'absence de possibilités effectives de contrôle de
ces avoirs, prévoit un délai de redressement de douze ans
alors que les (revenus provenant des) avoirs de l'épargne
conservés sur le territoire national, où il existe des possibi-
lités effectives de contrôle, sont soumis à un délai de redres-
sement de cinq ans?

2) Le fait que les avoirs en question sont conservés dans un État
membre ayant instauré le secret bancaire a-t-il une incidence
sur la réponse à la première question?

3) En cas de réponse positive à la première question, les
articles 49 et 56 CE ne s'opposent-ils pas non plus au calcul
de l'amende, appliquée au titre de la dissimulation des
revenus ou du patrimoine faisant l'objet du redressement,
proportionnellement au montant redressé, calculé sur cette
période plus longue?
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